
    
 

Lettre ouverte  

aux  

salariés Sanef 
 

 

Suite à l’annonce faite en CCE du report sur la paie de juin du paiement de 
l’intéressement, la CFTC est intervenue auprès du Directeur des Ressources 
Humaines (voir sur notre site internet la totalité des échanges) pour le versement d’un 
acompte début juin pour l’ensemble du Personnel  
 
 

Devant le refus de notre Direction 
 

 

La CFTC vous engage dès maintenant à faire une 
demande individuelle d’acompte auprès des 
services des Ressources Humaines si vous ne 
placez pas votre intéressement. 
 
 
Pour l’équipe CFTC 
Frédéric MINET 
Délégué Syndical Central 
Portable : 06.83.41.11.04  Messagerie : frederic.minet2@wanadoo.fr 

 

 

La CFTC, le syndicat constructif, à votre écoute et à votre service, 

C’est sur ces valeurs que nous construisons notre action. 
 
http://www.cftc-autoroutes-groupesanef.com/  http://cftcsanef.over-blog.com/ 
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